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Accès aux droits des anciens combattants de l'Algérie, du Maroc et de Tunisie
Question écrite n° 15314

Texte de la question

Mme Marie Pochon appelle l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la
situation des anciens combattants d'Algérie, du Maroc et de Tunisie. Nés pour les plus jeunes d'entre eux dans
les années 1940 et âgés pour la plupart de près de 90 ans, les anciens combattants d'Algérie, du Maroc et de
Tunisie ont passé leur vie à se battre d'abord pour la reconnaissance de cette guerre qui mis tant de temps à
être nommée par son nom, puis pour la reconnaissance de leur statut d'anciens combattants au même titre que
les autres et pour l'entretien du devoir de mémoire envers les générations futures, à travers notamment du
travail de fond de mené par la FNACA. Accompagnement, aide à la reconstruction, reconnaissance, c'est ce qui
est dû à celles et ceux qui se sont battus dans cette guerre au nom de la nation française. Dans ce contexte,
leurs droits peinent encore à être appliqués. De nombreux dossiers sont en attente d'obtention de la légion
d'honneur, de la médaille militaire et d'ordre national du mérite. Par ailleurs, la valeur du point PMI est fixée à
16,07, l'indice retenu est 52 soit 52 divisé par 16,07, ce qui fait 835,64 euros. Or ce calcul ne prend pas en
compte l'inflation. Le fait que l'évolution du point d'indice ne soit pas corrélé à l'inflation génère de facto une
perte de la valeur réelle des pensions qui se trouve « grignotée année après année par l'inflation » comme le
précise le rapport du Sénat Projet de loi de finances pour 2026 : Monde combattant, mémoire et liens avec la
Nation. Elle la sollicite pour savoir si elle peut, en lien avec le chef de l'État, procéder prioritairement à l'examen
des demandes de médailles pour les anciens combattants d'algérie du Maroc et de Tunisie, afin que ceux ci
puissent obtenir leur légitime gratification de leur vivant et si elle envisage de revaloriser le point PMI en
considérant le poids de l'inflation sur la valeur actuelle de ce point, avec une augmentation de 10 % comme cela
est suggéré par la FNACA.
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